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Texte de la question

M. Julien Guibert appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence des cambriolages dans
les territoires ruraux et plus particulièrement dans le département de la Nièvre. Dans de nombreuses communes
rurales de la circonscription, les habitants expriment une inquiétude croissante face à la multiplication des
cambriolages visant les résidences principales, les résidences secondaires, les exploitations agricoles, les
dépendances ou encore les locaux professionnels. Cette préoccupation, qui n'est pas un simple sentiment, se
traduit également dans les chiffres transmis par les services de l'État. Dans la Nièvre, département
profondément rural, 696 cambriolages de logements ont déjà été recensés entre janvier et octobre 2025, soit un
taux de 3,44 cambriolages pour 1 000 habitants, supérieur à de nombreux territoires comparables. Sur la même
période, 348 vols de véhicules, 199 vols dans les véhicules et 235 vols d'accessoires sur véhicules ont
également été constatés. Plus largement, 947 vols sans violence contre des personnes ont été enregistrés dans
le département. Derrière ces statistiques se trouvent des familles, des personnes âgées, des agriculteurs ou des
commerçants confrontés à l'effraction de leur domicile ou de leur outil de travail et au sentiment d'insécurité qui
en découle. Dans les territoires ruraux, où l'isolement des habitations et l'éloignement des services peuvent
accroître la vulnérabilité des habitants, ces atteintes répétées aux biens nourrissent un profond sentiment
d'abandon et une défiance croissante à l'égard de la capacité de l'État à assurer la sécurité du quotidien. Au-
delà du préjudice matériel parfois considérable, les victimes évoquent régulièrement un traumatisme profond lié
à l'intrusion dans leur domicile, lieu d'intimité et de protection. Le droit de propriété constitue pourtant un principe
fondamental de la République et la sécurité demeure la première des libertés. Lorsque des habitants renoncent
à s'absenter de leur domicile, investissent eux-mêmes dans des équipements de protection faute de réponse
suffisante ou vivent dans la crainte d'une nouvelle intrusion, c'est la confiance dans la capacité de l'État à
assurer une sécurité élémentaire qui se trouve fragilisée. Les spécificités des territoires ruraux - éloignement
géographique, dispersion de l'habitat, vastes zones d'intervention et moyens parfois contraints des forces de
sécurité intérieure - créent des vulnérabilités particulières dont certains réseaux de délinquance semblent
aujourd'hui tirer profit. Les données communiquées par la préfecture montrent que le taux de cambriolages de
logements dans la Nièvre demeure supérieur à la moyenne nationale, laquelle s'établit à 2,53 faits pour 1 000
habitants. Cette situation confirme la nécessité d'une réponse renforcée de l'État dans les départements ruraux
confrontés à une délinquance diffuse mais persistante. Les élus locaux alertent régulièrement sur la nécessité
de renforcer la présence visible des forces de l'ordre dans les territoires ruraux, d'améliorer les moyens
consacrés aux brigades de gendarmerie et d'apporter une réponse adaptée à la délinquance qui touche
désormais des communes parfois éloignées des grands centres urbains. Aussi il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de lutter plus efficacement contre les cambriolages en milieu
rural, renforcer la protection des habitants dans des départements ruraux comme la Nièvre et garantir à chacun
cette sécurité élémentaire qui constitue l'une des premières conditions de l'exercice effectif des libertés et du
respect du droit de propriété.
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